
STRUCTURE DE LA MISSION DE LA MER 
 
La Mission de la Mer est implantée tout au long du littoral Français, lequel est divisé en quatre régions : 

⇒ Région Nord. De la frontière belge à la limite Ouest du département de la Manche. 
⇒ Région Ouest. De la limite Est du département de l'Ille et Vilaine à l'embouchure de la Vilaine 
⇒ Région Sud-Ouest. De l'embouchure de la Vilaine à la frontière espagnole 
⇒ Région Méditerranée. Littoral méditerranéen 

 
Dans chaque région, des équipes locales sont implantées dans la plupart des ports de commerce et de pêche. 
 

Organigramme de la Mission de la Mer 
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MISSION DE LA MER  
Bureau National : 
Président : 
Philippe MARTIN 
Secrétaire Général : 
Père Guy PASQUIER, 
Vice-Présidente : 
Thérèse DACHICOURT 
Trésorier : 
Loïc de la PINSONNAIS 

 
Région Nord 
Délégué :  Jean DEPIN 
Adjointe : Thérèse DACHICOURT 
  
 
 
 
 
Région Ouest 
Délégué :  Yvon LE TROADEC 
Adjoint : Jean LE BERRIGAUD 
 
 
 
 
Région Sud-Ouest 
Déléguée : Germaine TOUCHARD 
Adjointe : Mireille POULARD 
 
 
 
 
 
Région Sud / Méditerranée 
Délégué :  
Adjoints : Arnaud De BOISSIEU 
 Anny MORANDY 
 Yves LALANDE 
 

 
 

Les points géographiques ci-dessus représentent les pôles d'implantation des équipes littorales 
 
Chacune des régions est animée par un(e) délégué(e) régional(e) assisté(e) d'un(e) délégué(e) régional(e) 
adjoint(e). Le bureau et les délégués forment l'Equipe Collégiale qui tient lieu de Conseil d'Administration. 

Dunkerque 
Boulogne / Etaples 
Cayeux sur Mer 
Le Havre 
Rouen 
Caen 
Cherbourg 
 
St Malo 
Le Guilvinec 
Loctudy / Pont L'Abbé 
Concarneau 
Lorient 
 
 
Presqu'Île Guérandaise 
St Nazaire  
Nantes 
St Gilles / Les Sables  
La Rochelle / Oléron 
Pays Basque 

Port-Vendres 
Port La Nouvelle 
Sète 
Port de Bouc 
Marseille / Fos 
 
 


